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Texte de la question

M. Jean-Michel Jacques alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la situation de la
Fonderie de Bretagne. Alors que, depuis plusieurs semaines, le secteur industriel de l'automobile est en difficulté,
avec l'annonce de plusieurs plans sociaux, l'inquiétude monte en France chez les salariés, les intérimaires et les sous-
traitants de ce secteur. La prévention de ces difficultés doit se faire plus en amont. Cela passe par un dialogue
exigeant entre l'État, les dirigeants d'entreprises, les syndicats et les élus locaux, afin de faire émerger des pistes de
transition. Il y a trois ans, l'hémicycle et le Gouvernement ont été alertés sur l'avenir de la Fonderie de Bretagne,
située à Caudan, un territoire à forte tradition ouvrière et métallurgique. Après le retrait de Renault et la vente de
l'usine à un fonds d'investissement allemand en 2021, la détermination des salariés et de la nouvelle direction a
permis une diversification et une modernisation réussies, renforçant la compétitivité de l'usine. Cette dynamique a
consolidé l'avenir de cette fonderie, qui représente 300 emplois directs et près de 900 emplois indirects, ainsi que
des centaines de familles. La séparation avec Renault étant finalisée, une offre ferme d'acquisition a été déposée.
Cette proposition offre une vision à moyen et long terme avec des perspectives européennes, qui, on le sait, est
l'échelle qui permettra d'accompagner la mutation de ce secteur. Cependant, pour que cette reprise aboutisse,
certaines conditions suspensives restent à lever, dont la garantie d'un volume d'affaires assuré jusqu'en 2028 par le
groupe Renault, dont l'État est un des principaux actionnaires. M. le député rappelle que, grâce à la mobilisation des
salariés, des élus locaux et nationaux, ainsi que du Gouvernement, Renault Group a accompagné financièrement la
modernisation de cette usine, désormais l'une des fonderies les plus modernes d'Europe. Il lui demande s'il peut
garantir que tout sera mis en œuvre pour que Renault continue d'accompagner la transition de la Fonderie de
Bretagne en maintenant son carnet de commandes jusqu'en 2028 car il en va de la pérennité de cette usine, de la
vitalité économique de ce territoire, de la reconnaissance du travail de ses salariés et de son rôle hautement
stratégique pour la souveraineté industrielle du pays.
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